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1. Il est très souvent question, à l’heure actuelle, de la détectabilité des mines. Toutefois, ces 
débats ne portent que sur les mines elles-mêmes et sur une seule des spécifications concernant 
leur détectabilité, à savoir qu’il doit être incorporé dans leur structure 8 grammes de fer. 
La délégation russe a maintes fois expliqué sa position sur une telle manière d’aborder le 
problème. Elle a été confortée dans cette position par l’exposé sur les opérations de déminage 
en Angola qu’a fait le Service de l’action antimines de l’ONU. À notre avis, il faut aborder ce 
problème sous un angle plus large, en tenant compte de l’évolution probable des moyens 
techniques de détection des mines, et ce, pour les raisons avancées ci-après. 

2. Les appareils à induction font figure de principal moyen de détection des mines, alors 
qu’ils sont loin d’offrir la solution idéale. 

3. Aujourd’hui, les sols des zones qui ont été le théâtre de combats contiennent une vaste 
quantité de fragments métalliques, aussi ces détecteurs-là sont-ils peu efficaces et les opérations 
de nettoyage, extrêmement pénibles et très longues. 

4. La délégation russe croit savoir que nombre d’États ont déjà commencé à employer 
d’autres méthodes qui offrent la possibilité de détecter des mines suivant des indices autres que 
le signal en retour émis par les 8 grammes de fer incorporés dans leur structure. Par exemple, il 
paraît préférable, surtout à terme, d’avoir recours à des moyens efficaces de détection des mines 
qui sont fondés sur d’autres principes physiques, dits directs, indiquant la présence d’explosifs, 
tels que les détecteurs à neutrons ou les détecteurs de vapeurs d’explosifs. 

5. Il se pose donc la question de savoir s’il faut procéder aujourd’hui à la modernisation des 
mines pour les rendre détectables à l’aide d’appareils à induction alors que de tels appareils 
deviendront sous peu obsolètes. La délégation russe a déjà fait observer que, selon les 
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estimations des autorités de son pays, la modernisation de ses mines coûterait à la Russie entre 
10 et 20 dollars des États-Unis l’unité. Il serait peut-être plus rationnel d’investir les sommes 
nécessaires à la modernisation des stocks dans de nouveaux moyens techniques de détection 
fondés sur d’autres principes de détectabilité. 

6. Les spécifications actuellement inscrites dans le Protocole II modifié et dans les projets 
de protocole concernant d’autres types de mines qui ont été avancés sont axées sur l’emploi 
d’appareils de détection à induction qui sont peu efficaces dans les conditions actuelles en raison 
de leurs multiples déclenchements intempestifs (dus aux interférences). Cela a pour effet, sur le 
terrain, d’accroître la fatigue des démineurs, dont la vigilance baisse et la sécurité diminue 
en conséquence. 

7. La délégation russe souhaiterait que le Groupe d’experts gouvernementaux examine plus 
avant ces questions lors de ses réunions et notamment celle d’une coopération internationale à 
l’élaboration de nouveaux moyens de détection des mines susceptibles d’être utilisés dans le 
cadre d’opérations de déminage humanitaire. 
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